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	GREEN asbl 

Apprendre à vivre durablement



Bruxelles, le 30 juin 2011
Convention « Big Jump »

Entre GREEN asbl, organisateur et promoteur du Big Jump en Belgique
et ……………………………………………………………………………………………………………………., organisateur d'un événement Big Jump local.
Dans le cadre de la campagne européenne de revendication pour des "rivières vivantes", GREEN asbl propose chaque année en juillet des événements "Big Jump" au cours desquels les citoyens sont invités à sauter dans leur rivière.  Ce mot d'ordre est relayé par des organisateurs locaux qui contribuent de la sorte à l'événement.  Cette action culminera en 2015, l'année où toutes les eaux d'Europe devront avoir retrouvé une bonne qualité écologique grâce à l'épuration des eaux usées.
La présente convention a pour objet d'établir un lien de droit entre GREEN et les organisateurs locaux des "Big Jump" dans l'intérêt des personnes qui prennent part à la baignade.

GREEN ASBL est le promoteur du Big Jump en Belgique.

GREEN engage donc sa responsabilité par rapport à cette activité.  Celle-ci est restreinte à la période du saut dans la rivière ou dans le plan d'eau et aux problèmes qui pourraient survenir durant cette baignade, ainsi que sur la rive, juste avant et juste après le saut.

Plus précisément, la responsabilité de GREEN couvre la journée du 10 juillet 2011 de 12h à 17h30.  La plage où le saut s'effectue est délimitée par 2 fanions en amont et en aval de la zone de saut.  

La responsabilité de GREEN n'est pas engagée pour :

· des sauts en dehors de cette zone;

· pour ce qui pourrait se passer en dehors de cette zone, dans et hors de l'eau;

· des sauts en dehors des heures annoncées pour l'événement;

· tout ce qui n'a aucun lien avec le saut proprement dit.

Dans le cadre de cette convention l'organisateur local est tenu de respecter les mesures de précaution suivantes :
· vérifier la propreté de la rive, retirer et évacuer tout objet qui pourrait blesser (verre brisé, …);
· vérifier le fond de l'eau pour éviter que tout objet qui s'y trouverait puisse blesser - éventuellement faire procéder à cette vérification par les pompiers dans les zones profondes ou à fort courant;

· informer les baigneurs du danger d'hydrocution et signaler la température de l'eau;

· informer les baigneurs de la qualité de l'eau et signaler les risques liés à la baignade dans une eau non surveillée;

· interdire la baignade à toute personne ayant visiblement consommé trop d'alcool;

· interdire l'accès à la baignade aux enfants de moins de 12 ans non accompagnés; 

· demander aux baigneurs de ne pas s'éloigner de la rive ni vers l'amont, ni vers l'aval; 

· annuler la baignade en cas d'orage ou de forte pluie; 

· là où la profondeur est importante et/ou le courant est fort, s'assurer de la présence d'une personne disposant d'un brevet de sauveteur et de secouriste; et faire éventuellement appel à des plongeurs ou au service des pompiers.

Enfin GREEN asbl encourage vivement l'organisateur local à prendre une assurance complémentaire pour couvrir les autres risques liés à son organisation propre (barbecue, animation, spectacle, ...).

L'organisateur local s'engage à renvoyer à GREEN la présente convention dûment complétée et signée, au plus tard le vendredi 8 juillet 2011, à 12h.  Si GREEN n'est pas en possession de la convention à ce moment, sa responsabilité ne pourra pas être engagée.
Nom et prénom du responsable local : ………………………………………………………………………………..

Organisation : …………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………

Heure prévue du saut : ………………………………………………………………….………………………………………

Lieu exact de la baignade (adresse; nom du cours d'eau ou du plan d'eau; nom du lieu-dit; si possible coordonnées Lambert): …………………………………………….………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Profondeur maximale de la rivière, du plan d'eau au point de baignade: …………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Je suis d'accord avec les conditions de la présente convention et je m'engage à les respecter.
Date



Nom et prénom



Signature

A faxer avant le vendredi 8 juillet 2011, à 12 h, au 02 / 893.08.01
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